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Agrément N° 75 S 273 ; Arrêté ministériel du 7 octobre 1985 
Membre de l’Union des Fédérations d’Aïkido – Membre pour la France de la Fédération internationale d’Aïkido 

11, rue Jules Vallès 75011 Paris 

 

                             Paris, le 24 septembre 2024 
 

 
 
  

  
  

  
À l’attention  

des Président(e)s de Ligues, CID et Codep 
Des membres du comité directeur et de l’assemblée générale 

Des représentant(e)s des disciplines associées 
Des membres du CTN 

Des membres de la CSDGE de l’UFA 
 
 
 
 
 
Objet : Courrier du président fédéral  
Référence : FD/PCB - L24/09/90 
             
 
Mesdames et Messieurs, chères amies et chers amis, 
 
Depuis plusieurs mois fleurissent sur les réseaux sociaux différentes circulaires adressées, à 
partir de listes, aux présidents de Ligues, de CID, de CODEP, comités directeurs, responsables, 
dirigeants nationaux, et pire encore, des informations très malveillantes visant à déstabiliser 
l’équipe fédérale, ses dirigeants en général et par voie de conséquence la Fédération elle-
même. 

Cette propagande particulièrement agressive provient d’un collectif de licenciés et de porte-
parole d’une liste constituée en vue des prochaines élections du comité directeur fédéral, 
lequel décidera de la politique à mener pour la prochaine mandature. 

Or ces attaques multiples se révèlent déformantes et malveillantes. 

Chacun pourra naturellement se faire une opinion sur la forme des propos. Cependant les 
allégations ciblent principalement le président de la Fédération et le comité directeur fédéral 
actuel, élus dans les formes légales en 2020 pour la mandature actuelle. S’ajoutent également 
des foudres à l’encontre de plusieurs personnes ayant la charge de dossiers importants et qui 
pourtant exercent loyalement leurs missions à titre exclusivement bénévole. 
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A l’étude de ces écrits, il apparaît de fait de la part de leurs auteurs une grande 
méconnaissance des textes officiels qui régissent la Fédération de même que les principes de 
la démocratie associative. 

S’il est normal en effet qu’au sein d’une fédération les avis et les opinions puissent diverger et 
être confrontés, ce qui peut être source de progrès, ces divergences doivent s’exprimer en 
premier lieu courtoisement, dans le respect de l’éthique et au sein des instances légales, et 
non pas curieusement, à seulement quelques mois des élections, au travers d’une propagande 
pour le moins de mauvaise foi, et en occultant toute forme de débat ou dialogue constructif. 

Il apparait donc que la virulence des propos déployés et la stratégie utilisée ne doivent rien au 
hasard, mais qu’il s‘agit en réalité d’une opération coordonnée et orchestrée en amont, 
destinée à prendre le pouvoir en frappant les esprits pour déstabiliser la Fédération et ceux 
qui se dévouent sans compter pour elle. 

Comme disait en son temps un homme politique bien connu spécialiste des élections : « Plus 
c’est gros, plus ça passe », ou Critiquez toujours, il en restera quelque chose… 

Chacun pourra mesurer la forme. Sur le fond c’est plus grave, prenons un simple exemple de 
mauvaise foi : il est reproché par exemple une baisse du nombre des licences par ceux-là 
mêmes qui ne progressant pas dans leurs propres structures et dont certains ne licencient 
plus une partie importante de leurs pratiquants à la Fédération. 

Autre exemple : d’aucuns contestent des décisions qu’ils ont eux-mêmes conçues et votées 
dans les réunions, ce qui est pour le moins étonnant quant au procédé. 

Aussi devient-il nécessaire de remettre les choses à leur juste place, avec objectivité, sans 
polémique ni attaques personnelles malvenues dans une association.  

Les auteurs ont sciemment passé sous silence les difficultés extérieures à la Fédération, qu’ils 
ont eux-mêmes subies, et que le monde du sport tout entier a hélas subies. La période Covid 
a amputé l’ensemble de toutes les fédérations de plus de 40 % de leurs effectifs et parfois 
davantage pour plusieurs disciplines. 

Pendant ces années difficiles, les dirigeants de la Fédération et le personnel fédéral ont fait 
face avec abnégation à toutes les difficultés rencontrées, permettant ainsi de retrouver 
aujourd’hui sensiblement le même nombre de licences avant Covid malgré certaines 
déperditions étonnantes. 

Nous avons dû aussi assumer des charges fixes en forte augmentation pour le siège fédéral, le 
personnel nécessaire et indispensable, sans compter le coût des déplacements et de 
l’hôtellerie par exemple. Et pourtant nous n’avons augmenté le prix de la licence en trois 
années de seulement 1€. 
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Nous pouvons aussi évoquer le travail difficile et les négociations serrées avec le Ministère 
pour la réforme obligatoire de nos textes et le renouvellement de notre agrément. 

Nous avons aussi travaillé avec le ministère et nos homologues de la FFAB sur le dossier très 
complexe de la CSDGE, puisque l’UFA va perdre son agrément à la fin de l’année en raison des 
nouvelles dispositions législatives. Nous espérons bien trouver rapidement une solution 
validée par le Ministère. 

La situation de notre agrément fédéral qui devrait être renouvelé fin décembre pourrait être 
remise en cause par ces agissements de dénigrement systématique non conformes aux 
valeurs humaines et à la déontologie de nos disciplines. Je ne serai pas comptable de cette 
situation éventuelle si elle se produisait. 

Nous avons aussi développé d’excellentes relations avec la FFAB et nos homologues par des 
opérations communes Stages France Aïkido par exemple et nous souhaitons continuer dans 
ce sens vers une réunification à terme, seule solution à la survie de l’aïkido français et de ses 
disciplines dans cet avenir incertain ; mais ce sera à vous le moment venu de vous prononcer 
dans un esprit de lucidité, de responsabilité et de réalisme.  

Nous pouvons aussi dresser une longue liste du travail effectué et de nos réalisations 
significatives dans l’intérêt de tous sans exhaustivité depuis huit ans par exemple : 

• La création de l’institut de formation certifié QUALIOPI 
• La création d’un BF jeune  
• La création d’un CTN Jeunes 
• Les ambassadeurs FFAAA auprès du groupe de travail IAF 
• L’augmentation de la part des ristournes accordées aux Ligues et aux CID 
• La création d‘un fonds d’aide aux clubs en difficulté 
• La création d’un fonds d‘aide pour les Ultra-marins 
• La mise en avant d’experts issus de nos territoires  

 
L’obtention pour la première fois de subventions pour les clubs en collaboration avec l’ANS  
Travail pour le développement de la pratique des personnes en difficulté physique 
Et bien d’autres réalisations, car ce ne sont ci-dessus que quelques exemples. 

Chacun pourra objectivement mesurer le chemin parcouru dans les prochaines semaines. 

Ne mettons pas en péril ce qui a été si difficile à mettre en œuvre ! 

Aujourd’hui les enjeux et les difficultés qui nous attendent sont considérables dans une 
société en pleine mutation. Nous devons donc nous préparer ensemble, unis, de manière 
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désintéressée et constructive dans le seul but de développer l’aïkido français et ses disciplines 
associées et répondre ainsi aux défis qui nous attendent. 

Ayant toujours privilégié le dialogue qui permet d’échanger et construire … 

 

Le président Fédéral, 

 bénévole depuis le début 

 


